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La commemoration da I25e anniversaire d'Henri Dunant

8 tuai 1828 — 8 tnai 1953

La Croix-Rouge suisse avait organise ä

Berne une ceremonie solennelle ä la memoire
d'Henri Dunant. Cette manifestation se deroula
ä la salle du Conseil des bourgeois au Casino de
Berne le 8 mai ä 10 h 15, en presence de nom-
breux assistants, de representants des autorites
federates et cantonales, de delegues des organisations

internationales et de nombreux membres
du corps diplomatique de Berne.

au contraire elargie, parce que l'idee que la vue du
champ de bataille de Solferino lui a inspiree repondait
ä un besoin, ä une exigence.

Dunant ne s'est pas borne ä eveiller avec une emotion

communicative les sentiments de compassion qui
sommeillent plus ou moins profondement dans le cceur
de beaucoup d'hommes. II a reussi ä convaincre les

souverains d'alors et les gouvernements qu'il fallait
apporter un remede aux souffrances causees par les
conflits armes. II a aussi, avec la Societe genevoise

L'Exposition de la Croix-Rouge au Grand-Theätre de Geneve. (Cliche «La Suisse»

Le president de la Croix-Rouge suisse, M.
G.-A. Bohny, ouvrit la manifestation en rappe-
lant la valeur qu'il fallait attacher ä cette jour-
nee et ä la commemoration du nom et de
l'oeuvre d'Henri Dunant.

Un important discours de M. le conseiller federal
Petitpierre

Dans son discours, dont l'importance a ete
unanimement relevee par la presse, le chef du
Departement politique, M. le conseiller federal
Max Petitpierre, se plut tout d'ahord ä relever
que, entre tous les principes dont notre pays
nourrit sa vie spirituelle, l'idee de la Croix-
Rouge n'est pas le produit d'une evolution his-
toriquement necessaire, mais Vapport personnel
d'un homme ä l'humanite:

Henri Dunant a laisse derriere lui une trace pro-
fonde, que le temps n'a ni effacee ni attenuee, mais

d'utilite publique, imagine les instruments qui devaient
permettre d'atteindre ce but. II a ainsi jete les fonde-
ments d'une oeuvre durable; non seulement les fonde-
ments, mais encore le germe de tout ce qui, plus tard,
a ete realise. II a propose la reunion d'un congres pour
formuler — ainsi s'exprime-t-il — quelques principes
internationaux conventionnels et sacres, lesquels, une
fois agrees et ratifies, serviraient de base ä des societes
de secours pour le blesse dans les divers pays de

l'Europe. Dunant dejä avait done eu l'idee de
conferences internationales, de conventions internationales,
de Croix-Rouges nationales. Tout cela etait peut-etre
assez vague dans son esprit, mais neanmoins e'etait le
commencement, tout le commencement de ce que la
Croix-Rouge est devenue...

Un appel ä la ratification des Conventions de
Geneve

Personne ne songerait aujourd'hui ä s'elever contre
l'idee de la Croix-Rouge, ni ä contester les principes
qu'elle contient et dont la valeur est si reelle que les
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Pour le 125e anniversaire de Dunant, les «juniors» ont organise
une course d'estafettes ä bicyclette a travers toute l'Allemagne
pour apporter en Suisse le t6moignage .des Croix-Rouges des
Pays allemands. Des «juniors» zuricois ont amene ä Geneve, le
8 mai, le precieux volume contenant ces temoignages fraternels.

propagandes, dans les temps de conflits, s'en emparent
pour s'en faire les defenseurs et pour accuser le camp
adverse de les violer. 11 est regrettable que la meme
emulation ne se manifeste pas pour chercher d les
mettre plus completement en pratique. Ainsi les nou-
velles conventions de Geneve elaborees et adoptees en
1949 ne sont encore ratifiees que par vingt et un Etats
sur les soixante et un qui les ont signees. En ce jour
oil nous celebrons la memoire d'Henri Dunant, je vou-
drais adresser un appel pressant ä tous les gouverne-
ments qui ne I'ont pas dejd fait pour qu'ils ratifient le
plus rapidement possible ces conventions qui doivent
etendre et renforcer la protection des victimes de la
guerre.

Si la Croix-Rouge est une idee, un principe, ceux-ci
n'ont, en effet, de valeur que dans la mesure oü ils
inspirent une action pratique.

Le role du C. I. C. R. et les limites imposees ä

son action
Parmi les institutions qui ont ete creees pour exer-

cer cette action, il y a avant tout — dans les periodes
de guerre — le Comite international de la Croix-Rouge.
Au cours de ces dernieres annees, il a ete, ä differentes
reprises, l'objet de critiques et d'accusations.

II va de soi que toute institution humaine est fail-
lible et peut meriter des critiques. Celles-ci peuvent
etre constructives, lorsqu'elles tendent ä ameliorer et
ä renforcer ce qui existe. En revanche, elles doivent

etre repoussees lorsqu'elles sont sans fondement et
s'efforcent de detruire ou d'affaiblir une institution
necessaire. Le dommage cause ä celle-ci est un prejudice

qui atteint en realite la cause qu'elle sert et
defend.

Rien ne me parait en particulier plus faux et plus
injuste que le reproche adresse au Comite international

de la Croix-Rouge de ne pas avoir proteste contre
certaines violations odieuses des regies les plus ele-
mentaires de l'humanite ou d'avoir ete impuissant ä

sauver les victimes de ces violations ou meme ä agir
pour elles.

Ceux qui formulent ces accusations oublient deux
choses: l'une que l'activite du Comite international de
la Croix-Rouge a des limites, qu'elle doit avoir, je vais
meme plus loin: elle doit s'imposer des limites; c'est
lä une des conditions de son efficacite. Le Comite
international de la Croix-Rouge ne peut etre ni juge ni
arbitre, ä moins, dans un cas determine, d'y etre solli-
cite par les deux belligerants. Et c'est avec raison qu'il
s'est fait une regle de ne pas protester publiquement
contre les violations meme graves du droit international

et des principes d'humanite. C'est l'affaire des gou-
vernements. Ses protestations seraient steriles et pro-
bablement contestees. Son action pratique en faveur
des victimes de la guerre en serait vraisemblablement
compromise, peut-etre irremediablement; d'autre part,
il ne faut pas oublier que le Comite international de la
Croix-Rouge ne peut exercer son activite que si la
possibility materielle lui en est donnee, par exemple
que si l'acces ä des camps de prisonniers lui est ouvert,
s'il ne se heurte pas ä la mauvaise volonte ou ä l'oppo-
sition de gouvernements qui ont quelque chose ä dis-
simuler.

La Suisse et le C. I. C. R.

Apres avoir fait justice des critiques mal-
veillantes et denuees de fondement qui ont ete
adressees au Comite international de la Croix-
Rouge, le chef du Departement politique federal
a tenu ä preciser la position de la Suisse envers
le Comite. Notre pays a des liens etroits avec la
Croix-Rouge et le Comite international. La
Croix-Rouge est nee en Suisse et le C. I. C. R.
est compose exclusivement de citoyens suisses,
le Statut de neutralite de la Suisse est une des
conditions de son activite en periode de guerre.

Parmi les devoirs que la Suisse doit remplir
envers le Comite international, le plus important
sans doute est celui de respecter son autonomie
et son independance. II ne peut y avoir sur ce

point aucune equivoque. Si la neutralite de la
Suisse est une necessite pour que le C. I. C. R.

puisse exercer en cas de conflit une activite
efficace, cela ne signifie pas qu'il y ait un lien
entre cette activite et la politique de neutralite,
ni que le Comite international soit un des
elements, une justification de cette politique, ou en
devienne un instrument.

Si la Confederation doit au Comite
international son aide et son appui, si elle doit lui
faciliter, lä oü elle le peut, l'accomplissement de
ses täches, elle n'a rien ä lui demander en
contrepartie.
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Dunant a donne ä la neutrality suisse un sens
neuf

Revenant sur les evenements de 1863 et 1864,
M. Max Petitpierre a poursuivi et conclu, en
montrant l'enrichissement que la politique tra-
ditionnelle de neutrality de la Suisse devait ä

l'esprit de la Croix-Rouge:

Si, sur le plan humain, nous devons saluer en
Dunant I'homme qui a eu l'idee de chercher ä attenuer
les terribles consequences de la guerre pour ceux qui
en sont frappes, comme Suisses nous devons lui etre
reconnaissants d'avoir donne ä notre politique un sens

que jusqu'ä lui eile n'avait pas.
M. Andre Siegfried, dans son ouvrage sur la Suisse,

ecrit ceci:
«Agissant dans l'esprit de la Croix-Rouge, la Suisse,

en periode de guerre, a ete amenee ä creer de nom-
breuses... oeuvres de secours aux enfants, aux prison-
niers, aux refugies, ä tous ceux qui, chez les bellige-
rants, souffraient de l'affreuse aventure. C'est dans le
meme esprit que, durant le dernier conflit, le Gouvernement

helvetique a accepte de defendre les interets de

quarante-trois Etats belligerants sur le territoire de
leurs ennemis.»

La neutralite de la Suisse — maxime fondamentale
et permanente de notre politique exterieure — est un
principe en soi essentiellement passif, negatif, un principe

d'abstention, de defense. L'esprit de la Croix-
Rouge peut en faire, en a fait quelque chose d'autre,
un element actif de notre vie nationale. La neutralite
politique, nous la considerons comme une necessite
qui nous a ete imposee par notre histoire et notre
instinct de conservation. Mais nous nous sommes rendu
compte que c'est une chose qui ne se suffit pas ä elle-
meme, une chose incomplete et que, si faction nous est
interdite par la neutralite sur le plan politique, nous
devons nous montrer d'autant plus actifs sur le plan
humain.

Un encouragement ä aller de l'avant
M. Petitpierre a conclu en ces termes a sa

belle allocution: «Je souhaite que cet anniver-
saire donne ä tous ceux qui voient dans la Croix-
Rouge le symbole de ce qu'il y a de meilleur dans
le cceur de I'homme un encouragement pour
continuer ä agir avec resolution, avec ferveur,
dans l'esprit de la Croix-Rouge.»

A son tour, le professeur Max Huber, president

d'honneur du Comite International de la
Croix-Rouge, ä la tete duquel il siegea si long-
temps, s'attacha dans un remarquable expose ä

montrer les profondes repercussions qu'a eues
dans le monde entier la genereuse pensee
d'Henri Dunant. Ces regies de base — cet acte
de solidarity et d'entraide volontaire et l'egalite
totale de traitement entre tous ceux qui ont
besoin de secours — qu'Henri Dunant formulait
implicitement par son initiative de Solferino et
qu'il reussissait ä faire reconnaitre des 1864

comme le principe meme de la Croix-Rouge
naissante, ce sont celles encore qui president ä

toute l'activite des Croix-Rouges du monde
entier.

Le champ d'activite des societes nationales
de la Croix-Rouge s'est, depuis lors, conside-
rablement agrandi, mais l'esprit est demeure
celui qu'Henri Dunant avait voulu. Debordant
les cadres de ses debuts, la Croix-Rouge etend
aujourd'hui sa sollicitude aux victimes des
catastrophes naturelles comme eile entend pro-
teger la population civile ä l'egale des combat-
tants blesses ou prisonniers. De meme entend-
elle toujours plus ä l'avenir etre ä meme d'inter-
venir dans tous les domaines oü son aide est
requise et necessaire. Universelle dans l'etendue
des territoires oü eile oeuvre, la Croix-Rouge
veut demeurer universelle dans tous les champs
de la souffrance humaine.

La marque meme de la pensee d'Henri
Dunant, son originalite la plus frappante, aux
yeux du professeur Huber, c'est d'avoir consi-
dere d'entree I'homme en tant seulement que
personne humaine et d'avoir envisage toute son
oeuvre en fonction de cette individuality meme
et non en raison d'une appartenance ä tel Etat.

C'est cette tendance qui continue ä s'affirmer
aujourd'hui et qui demeure, comme eile le fut
aux debuts de l'ceuvre, le ressort essentiel de
toutes les conventions dont est venue s'enrichir
l'action humanitaire de la Croix-Rouge. II y a
Id, dans le domaine particulier du droit des gens,
une innovation remarquable et dont I'honneur
remonte au fondateur de la Croix-Rouge et de
son idee maitresse.

Les deux «juniors» zuricois ä qui leurs camarades allemands
ont confie le soin d'apporter ä Geneve le temoignage de la
Croix-Rouge allemande devant le portrait d'Henri Dunant a

l'Exposition internationale de la Croix-Rouge. Le jeune gargon
semble presenter au fondateur de la Croix-Rouge le message
qui lui a ete confie ä la frontiere allemande. (Photo Bouverat,
Geneve.)
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Une Exposition internationale pour le
125e anniversaire d'Henri Dunant

La 4e emission internationale de la Croix-Rouge
ä Radio-Geneve

A l'occasion du 8 mai et pour celebrer le 125^
anniversaire d'Henri Dunant, le Comite international de la
Croix-Rouge et la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge ont presente, en collaboration avec la section
genevoise de la Croix-Rouge suisse et la Bibliotheque
publique et universitaire de Geneve, une remarquable
exposition au Grand Theatre de Geneve.

Le nombre et la rarete des documents exposes don-
naient ä cette exposition un attrait particulier. A cöte
en effet des nombreux panneaux presentant 1'activite

Groupant 21 reseaux radiophoniques de cinq
continents, touchant quelque trente millions d'auditeurs,
la tres belle emission commemorative du 125'' anniversaire

d'Henri Dunant diffusee le 8 mai par Radio-
Geneve avec le concours du Comite International et de
la Ligue des Societes de la Croix-Rouge ainsi que de

l'Union europeenne de Radiodiffusion, avait ete fort
bien congue et realisee par R. Ferrazino et G. Kuhne
avec le concours de G. Hofmann et de J. Excoffier ainsi
que de M. Vibert pour la partie musicale.
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En marge de la lettre d'audience du Roi de Saxe, Henri Dunant a note lui-meme les paroles prononcees par S. M. le rol Jean au
cours de l'entretien du 2 octobre 1863. (Document communique par la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve.)

contemporaine des societes des Croix, Croissant et
Lion-et-soleil rouges du monde entier, il fallait
admirer notamment la partie de l'exposition consacree ä

l'historique de l'ceuvre d'Henri Dunant.
La Bibliotheque publique et universitaire de Geneve

est riche en documents de cet ordre. De l'acte de nais-
sance d'Henri Dunant, ä ses premieres lettres d'enfant
ä ses parents, des lettres oü, ä 21 ans, il exposait son

projet de reunir en une grande alliance toute la jeu-
nesse chretienne du monde et jetait les premieres bases
de la future Alliance universelle des Unions chre-
tiennes, ä celles ou, en 1875, il s'efforgait de lancer un
immense mouvement pour l'abolition de la traite des

negres, on voit s'esquisser de fagon frappante le destin
de cet homme hante d'aventures grandioses et tout im-
pregne d'universalite humaine.

Ce sont les documents qui nous retracent, par des

images comme par l'ecrit, celle de ces visions d'Henri

6

Dunant qui allait aboutir ä la creation de l'oeuvre de
la Croix-Rouge, qui avaient la plus grande place. L'evo-
cation de la bataille de Solferino, celle du spectacle
d'horreur qui frappa Dunant, ses lettres aux Souve-
rains de l'Europe d'alors, les reponses des Cours, les
notes tracees par Dunant lui-meme en marge de ces

documents, les innombrables editions d'Un souvenir de

Solferino, les proces-verbaux originaux de la Societe
publique de Geneve, du Comite des cinq, de la
Conference constitutive d'octobre 1863 et de la premiere
Conference diplomatique de 1864, tout cela constituait
un ensemble d'une rare et profonde richesse.

Le panneau consacre aux activites dejä historiques
du C. I. C. R. et au travail de l'Agence des prisonniers
de guerre completait heureusement ce raccourci de
l'ceuvre universelle de la Croix-Rouge au cours de
bientöt quatre-vingt-dix ans d'une activite sans cesse
plus vivante et sans cesse plus etendue.



La France, la Belgique, Monaco, le Luxembourg,
l'Italie, VAllemagne, l'Autriche, les Pays-Bas, la Grece.
laYougoslavie, Radio-Maroc, Radio-Alger, Radio-Tunis,
Radio-Fort-de-France aux Antilles, France-Asie ä Saigon,

le Canada, l'Australie et le Japon participaient
avec Radio-Geneve ä cette emission qui transmit, avec
les messages des Croix-Rouges canadienne, australienne
et japonaise, d'emouvants messages de S. M. la reine
Juliana des Pays-Bas et du D'% Albert Schweitzer, en-
registre, ce dernier, ä Lambarene meme. Et M. Rene
Dovaz, directeur des emissions de Radio-Geneve eut
des mots heureux pour dire le sens et le but de cette
emission commemorative. Signaions que, pour la
premiere fois, remission eut lieu simultanement en fran-
gais, allemand et italien.

Le message de S. M. la reine Juliana
des Pays-Bas

La Croix-Rouge ä travers tous les temps, dans la
poursuite de sa vocation, n'a pas seulement maintenu
son activite, mais l'a affirmee.

Parmi toutes les differentes situations politiques,
dejä rencontrees, la Croix-Rouge ne fut jamais cri-
tiquee, mais au contraire, elle fut reconnue comme
l'element naturel pour secourir la detresse et la misere.

Quand une vocation exaltee prouve qu'elle est

viable, elle se concretise en une vocation pratiquee
dans la vie.

C'est par son efficacite meme que la Croix-Rouge a

demontre ceci, en tout lieu et en toute circonstance.
C'est une activite regenerative, qui a su se garder

vivante malgre les changements de circonstances et de
mentalites. Considerez ce que la Croix-Rouge a pu
accomplir dans la catastrophe qui a frappe recemment
notre pays, le plus grand cataclysme dans notre histoire.
Elle est toujours en alerte dans chaque detresse.

Quoique l'avenir nous reserve, la Croix-Rouge se

dirigera selon ses demandes et s'epanouira davantage.
Elle donnera la preuve que l'amour qui vient au
secours dans toutes les catastrophes, maladies, miseres
et dans la mort fait partie de la vie reelle.

Dans l'avenir, on s'elevera contre la destruction do
tout ce qui est harmonieux et bon, avec des conceptions

plus grandes que les nötres, et des projets plus
etendus. La Croix-Rouge en ceci prendra les devants.

Dans l'avenir, on donnera d'autres valeurs ä beau-
coup de choses, excepte aux valeurs essentielles. La
Croix-Rouge sera toujours en etat d'alerte pour les

servir. Elle voudra toujours guerir les plaies de

l'humanite.
Que son fondateur füt conscient de cette force

vivante, ainsi materialisee, signifie que cet homme a fixe
la plus haute impulsion dont le coeur humain est
capable, en fondant la Croix-Rouge.

Le message enregistre ä Lambarene
par le Dr A. Schweitzer

La Croix-Rouge est une organisation plus grande et
plus puissante que son fondateur n'aurait jamais ose
se l'imaginer. Elle est plus encore. Elle represente dans
notre triste monde d'apres-guerre la verite que l'etre
humain est appele ä sentir, ä penser et ä agir, avec la
compassion et le devouement qui ont leur fondement
dans sa nature et que les peuples, associations d'etres

humains, ont ä se comporter de la meme fagon. Elle
nous rappelle cet ideal ä nous qui le connaissons et lui
sommes si peu fideles. Elle nous encourage ä vouloir
pour l'avenir un autre monde que celui dans lequel
nous vivons. Nous vouons une profonde reconnaissance
ä celui qui a allume ce phare qui luit dans nos tenebres.
A nous de veiller qu'il ne s'eteigne.

Pour un timbre suisse de la Croix-Rouge

Notre revue a dejä souvent demande depuis 2 ans
la creation en Suisse d'un timbre de la Croix-Rouge. II
est en effet regrettable qu'alors que la plupart des

Etats consacrent timbres ou emissions ä l'ceuvre d'Henri
Dunant, le pays qui a vu naitre la Croix-Rouge soit si
pauvre en souvenirs philateliques de cet ordre.

Seuls en effet le timbre de 30 ct. de «Pro Juventute»
de 1928 et celui de la meme valeur de franchise postale
destine aux ceuvres de bienfaisance et emis en 1935 ont
rappele, avec le timbre de 30 ct. aussi, commemorant
en 1939 le 75< anniversaire des Conventions de Geneve,
le visage et l'ceuvre d'Henri Dunant. Le seul autre
timbre croix-rouge que Von puisse mentionner en
Suisse est celui de bienfaisance de 5 ct. surtaxe de 10 ct.
de la serie dite de «la paix» du 9 mai 1945.

Quatre valeurs evoquant la Croix-Rouge et son
fondateur, alors que le catalogue des emissions de la Suisse
comprenait, ä fin 1952, 312 timbres ä valeur d'affran-
chissement ordinaire, 45 timbres destines aux postes
aeriennes, 239 timbres de bienfaisance emis avec
surtaxe, sans parier des 367 estampilles officielles des-
tinees ä divers bureaux suisses ou internationaux, des
61 timbres-taxe ni des 16 estampilles de franchise de

Au milieu, de haut en bas, les timbres commemoratifs du 125«

anniversaire d'Henri Dunant emis par l'AHemagne et la Sarre,
le timbre H. Dunant emis par l'AHemagne en 1953, un timbre de
la Croix-Rouge de Cuba. A droite et ä gauche, les deux timbres
frangais de la Croix-Rouge pour 1953, deux timbres chiliens,
deux valeurs de la serie de la Croix-Rouge beige 1953.

7



port emis eux aussi par nos Pastes, soit un total de
1040 timbres-poste, la proportion est vraiment plus que
modeste!

Le chroniqueur philatehque de «La Suisse» (10 oc-
tobre 1952) s'etonnait de cette carence et regrettait que
nos timbres modernes semblent unijormement voues ä

louer le beton arme ou les conquetes de l'industrie
lourde et qu'aucune place permanente ne soit jaite
dans nos emissions ä la Croix-Rouge ni ä son ceuvre
tout aussi valable semble-t-il, et tout aussi honorable
pour notre pays, que les ponts ou les barrages.

La «Gazette de Lausanne» publiait ces semaines
dernieres une lettre de M. Agenor Krajjt deplorant
qu'ä l'occasion du 125« anniversaire de la naissance

d'Henri Dunant, la Suisse n'ait pas songe ä publier un
timbre commemoratif.

M. Gaston Bridel reprenait le propos de M. Krajjt
dans la «Tribune de Geneve» du meme jour et sou-
hgnait que «commemorer «postalement» le souvenir
d'Henri Dunant s'imposait au moins autant que de

rappeler la tendre memoire de Johanna Spyri par
exemple.. Affranchies d'un timbre ä l'effigie d'Henri
Dunant, ajoutait M. Bridel, nos lettres iraient ä l'etran-
ger porter un message dont le monde a besoin plus que
jamais.» Nous ne pouvons que nous jaire l'echo de ce

voeu et souhaiter que nos postes suisses jassent ä

l'ceuvre de la Croix-Rouge la part qu'elle appelle im-
perieusement.

i:i:rc "iin £e sort des mils en cas de guerre
par le Dr Marcel Junod, membre du C.I.C.R.

Un projet de Convention visant ä la protection
des populations civiles avait dejä fait l'objet

de presentation et de discussion ä la Conference
internationale des Croix-Rouges ä Tokio en
1934. Rien ne fut malheureusement conclu alors
en raison du desinteret des gouvernements con-
sultes. Le resultat de cette attitude negative, il
se marqua par les atroces hecatombes des camps
de concentration et les represailles dans les

pays occupes.
Grace aux efforts d'Henri Dunant et de ses

successeurs, les deux premieres Conventions de
Geneve avaient assure la protection des mili-
taires blesses ou hors de combat, des armees de
terre et de mer. La troisieme avait donne aux
prisonniers de guerre une protection egale.

L'exemple de la derniere guerre a montre
que le civil peut etre parfois autant et meme
davantage menace que le soldat, la guerre totale
vise ä detruire non seulement l'element com-
battif d'un pays, mais l'element productif indus-
triel. II semble aujourd'hui que le civil n'a plus
que le choix entre la mort aveuglante et
instantanee sous la bombe atomique, ou le cal-
vaire lent et sür du camp de concentration.

Voilä oü nous a amenes aujourd'hui notre
civilisation, et Dieu sait ce que nous reserve
cette seconde moitie du XXe siecle si un nou-
veau conflit devait surgir entre nations!

Le double devoir de la Croix-Rouge
En face de cette situation, quel est notre

devoir, ä nous gens de la Croix-Rouge? Que
faut-il faire, ou, mieux, y a-t-il quelque chose

que nous puissions faire et par oü faut-il com-
mencer?

Notre reponse doit etre simple et franche:
d'abord, et avant tout, tous nos efforts doivent

tendre ä sauver la paix. C'est par un esprit de
tolerance et de conciliation, c'est en soutenant
ceux qui cherchent ä maintenir la paix, c'est
par la comprehension des difficultes que
rencontre chaque nation et par notre desir de pre-
venir la souffrance que nous pouvons aider ä

sauver la paix. C'est la notre premier devoir
qui, j'en suis sür, est au fond du cceur des
hommes de bonne volonte. Mais malheureusement,

il en est un second, penible, douloureux,
mais justifie par l'horreur du souvenir: c'est
celui d'etre pret si cette guerre odieuse devait
encore une fois deferler sur le monde.

Quels dangers courent les civils en temps de
guerre?

Le texte de la nouvelle Convention de
Geneve a ete etabli au cours de la Conference
diplomatique tenue ä Geneve en 1949. C'est le
fruit d'un travail enorme. 69 nations y ont con-
tribue et je voudrais souligner le magnifique
travail de preparation des textes accompli, en
grande partie, par le service juridique du
C. I. C. R. Precisons avant de commenter ce
texte les menaces et les dangers que peuvent
encourir les civils en cas de conflit.

Le premier cas est celui des civils se trou-
vant dans un pays attaque. Nul doute que, dans
un nouveau conflit, ceux-ci seront plus menaces
encore que durant la dermere guerre. Par
1 'incendie, le feu dans les villes bombardees est
une des plus grandes menaces: 30 000 personnes
sont mortes brülees ä Londres, 60 000 dans toute
l'Angleterre, ä la suite des raids aeriens, les
bombes au phosphore ont fait 9000 victimes ä

Aix-la-Chapelle. Par le bombardement
ordinaire, «en tapis», qui est egalement tres meur-
trier: 200 000 personnes ont ete tuees en
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